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Monsieur le Président,  
 
Une inspection conjointe menée par l’Agence régionale de santé Ile-de-France (ARS IDF) et le Conseil 
départemental de Seine-Saint-Denis a eu lieu au sein de l’EHPAD « Les Terrasses des Lilas » situé 55 avenue 
Pasteur, 93260 LES LILAS (N° FINESS : 930025028) le 08 février 2022. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du Code des 
relations entre le public et l’administration, nous vous avons adressé 02 mars 2022 le rapport que nous a remis 
la mission d’inspection, ainsi que les 6 prescriptions et 17 recommandations que nous envisagions de vous 
notifier.  

Vous nous avez transmis le 10 mars 2022 des éléments de réponse détaillés, ce dont nous vous remercions 

Nous notons que s’agissant des mesures suivantes:  

- Droits des résidents : 
o Non transmission au CVS du bilan des évènements indésirables et du plan d’action mis en œuvre pour 

y remédier, vous nous avez répondu l’avoir inscrit à l’ordre du prochain, planifié annuellement 4 réunions 
et que vous nous transmettrez le PV, 

o Projets de vie individualisés, vous avez pris en compte l’incitation à la rédaction des directives anticipées 
mais vous n’apportez pas de réponse sur les modalités de leur mise à jour, 

o Affichage des tarifs réels, vous n’avez pas apporté de réponse ; 

- Ressources humaines : 
o Dossiers administratifs des personnels incomplets, vous allez les vérifier et les mettre à jour, notamment 

en demandant l’extrait du casier judiciaire ; 
o MEDEC et IDEC vont être étroitement accompagnés pour leur prise de poste par leurs homologues 

régionaux et une fiche de poste détaillée leur a été remise, 
o Participation active des professionnels à la rédaction du futur projet d’établissement via des réunions 

d’élaboration ; 

- Prise en charge médicale : 
o Prévention de la dénutrition, vous vous avez démontré la baisse du nombre de résidents dénutris depuis 

2020 et annoncé la création d’un point mensuel de suivi de la dénutrition associant le chef cuisinier et 
la programmation de formations à la prévention de la dénutrition associant les soignants et les 
cuisiniers, 

o Prévention des troubles de la déglutition, vous avez acheté 3 aspirateurs de mucosités pour les 
restaurants déportés, 

o Utilisation du logiciel NETSoins, vous indiquez sensibiliser les médecins à l’accès à distance et à la 
rédaction d’une synthèse clinique systématique ; 
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- Circuit du médicament : 
o Vous indiquez avoir modifié le lieu d’entreposage du stock de médicaments pour besoins urgents et 

rangé le local pharmacie,  
o Vous n’avez pas apporté la preuve de la mise en œuvre d’une formation sur la dangerosité et les effets 

secondaires importants des médicaments administrés par les AS, ni de la sensibilisation des médecins 
sur la rédaction des prescriptions devant mentionner s’il s’agit ou non d’actes de la vie courante ; 

- Gestion des évènements indésirables : 
o Vous avez mis en place un tableau de bord de suivi, et rajouté l’analyse à l’ordre du jour des réunions 

mensuelles pluridisciplinaires, 
o Vous déclarez mener une politique proactive de prévention de la maltraitance et d’incitation à la 

déclaration  

Vos éléments de réponse permettent de lever 3 prescriptions et 10 recommandations. Leur mise en œuvre 
pourra faire l’objet d’un contrôle ultérieur. 

Par ailleurs, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, nous vous notifions à titre définitif les 
3 prescriptions et les 7 recommandations que vous trouverez en annexe au présent courrier.  

Nous appelons votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale de Seine-Saint-
Denis et au Conseil départemental de Seine-Saint-Denis les éléments de preuve documentaire permettant la 
levée définitive de ces décisions. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception 
de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site https://citoyens.telerecours.fr 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

 

 

 

 

 Pour le Président du Conseil départemental de 

Seine-Saint-Denis, et par délégation, 

Le Directeur général adjoint du Pôle Solidarités 
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5 Planifier annuellement à minima 3 réunions du CVS. 
Article D311-16 
du CASF 

E5 (p.34) 3 mois 

4 commissions CVS sont bien prévues pour 
2022 (annexe 6), le planning est bien affiché 
dans la structure et transmis via ORPEA 
Familly. L’affichage devra également figurer à 
l’entrée de l’établissement au même titre que 
les tarifs ou contrat de séjour. 

Levée 

6 
Rédiger un protocole formalisé relatif à l’aide à la 
prise des médicaments par les AS/AMP/AVS et 
former et évaluer les professionnels concernés. 

Article L.313-26 
du CASF et 
R. 4311-4 du 
CSP 

E6 (p.53) 1 mois 

L’établissement n’apporte pas clairement la 
preuve de la mise en œuvre d’une formation 
sur la dangerosité et les effets secondaires 

importants des médicaments administrés par 
les AS, ni de la sensibilisation des médecins 

sur la rédaction des prescriptions devant 
mentionner s’il s’agit ou non d’actes de la vie 

courante 

Maintenue 
jusqu’à la 

transmission 
d’une preuve 

d’une 
formation des 
AS et AVS sur 

les 
médicaments 

à risque 
administrés au 

sein de 
l’EHPAD 

 
 

 

 

 

 

 










